
Pôle Surdité de Corse

Public : Tout public à partir de 16 ans, groupe de 8 personnes minimum

Pré-requis pour participer à la formation : Aucun pour le cycle A1, avoir suivi le niveau précédent pour les 
niveaux suivantes

A l’issue de cette formation, les stagiaires seront capables de :
- avoir de la connaissance de la Langue des Signes Française
- d’interagir avec une personne signante
- d’intervenir dans des circonstances si nécessaire auprès la personne sourde
- de réciter, d’expliquer, d’argumenter, de décrire ou de produire un discours en LSF aisément

Programme de formation :

Cycle A1 (3 niveaux de 30H, soit 90H de formation)
Être capable de se présenter et de tenir une conversation avec une personne sourde à rythme lent sur des 
thèmes basiques de la vie quotidienne à travers des phrases simples.

Cycle A2 (3 niveaux de 30H, soit 90H de formation)
Être capable de suivre et participer à une conversation entre les personnes qui signent normalement sur des 
sujets courants et d’effectuer/accomplir certaines tâches à rythme normal.

Cycle B1 (4 niveaux de 30H, soit 120H de formation)
Être capable de comprendre une vidéo en Langue des Signes, de traduire un texte, et de participer à un 
débat en argumentant.

Cycle B2 (4 niveaux de 30H, soit 120H de formation)
Être capable de comprendre un contenu essentiel dans un discours signé complexe et technique.

Durée : Cours du soir (2H par semaine) ou cours intensifs sur 4 jours (8H sur 3 jours et 6H sur un jour).
Chaque niveau se réalise sur 30H de formation.

Intervenant : La formation est assurée par notre unique formatrice 
Annie Flori-Martinez, titulaire d’un DPCU spécialisation de 
l’enseignement de la Langue des Signes Française.

Moyens pédagogies : Notre pédagogie est progressive, interactive 
et participative basées sur des documents/supports projetés en 
vidéos et/ou en images.
Elle est assurée par ANTONINI Angélique, titulaire d’un DULSF, 
formatrice externe.

Evaluation : Evaluation des acquis : 

• Des évaluations régulières des connaissances par le biais de 
travaux personnels à réaliser entre deux séances et corrigés avec 
l’intervenante au cours suivant ou à distance.

• A la fin du cycle, une évaluation notée devant un jury composé 
de l’intervenante et d’un formateur externe qualifié (QCM, mise 
en situation, entretien). 

Date : Voir sur calendrier _ Nous contacter 

Tarif (sur 30 heures) : 
Avec cotisation annuelle de 20€
- 450 € en tarif plein (soit 15€/H)
- 300 € en tarif réduit (RQTH, demandeur d’emploi, étudiant) (soit 

10€/H)

Pôle Surdité de Corse
Contact secrétariat : 06.10.05.05.02 / 04.95.24.01.07
Mail : secretariat.polesurditedecorse@gmail.com

La formation suit les directives du CERCL

Programme de formation


